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Etude pré opérationnelle pour 
l’OPAH Sécurité Incendie de Chambéry

	Le 1er janvier 2002, un incendie s’est déclaré dans le centre de Chambéry, détruisant 50 logements et commerces répartis sur 8 copropriétés dont des copropriétés inorganisées. Ce sinistre a conduit à une réelle sensibilisation des habitants et des élus, se traduisant par différentes actions et notamment la réalisation d’une étude diagnostic des copropriétés par un bureau d’études qui a mis en avant de nombreux dysfonctionnements au niveau de la sécurité. Suite à cette étude, le CAL-PACT a proposé une étude pré-opérationnelle d’OPAH pour apporter des réponses concrètes face à ces dysfonctionnements.
	
	

	
	
	

	Commande

La Ville de Chambéry
Opérateur
Le CAL-PACT de Savoie
Objectifs

· Apporter des réponses opérationnelles pour remédier aux dysfonctionnements relevés dans les parties communes des copropriétés concernées, dysfonctionnements affectant la gestion ainsi que la sécurité de ces parties communes.

· Aboutir à la signature d’une convention d’OPAH « copropriétés en difficulté », avec la réalisation de travaux de mise en sécurité et d’adaptation des dispositifs de chaque copropriété.
· Proposer des actions d’accompagnement aux habitants des copropriétés (renforcer la sensibilisation, améliorer la sécurité globale, etc.)

	
	Démarche et savoir faire PACT

Le CAL-Pact a réalisé l’étude pré-opérationnelle en trois volets :

( Analyse du contexte, avec des études portant sur :
· la structure des copropriétés pour laquelle le CAL - Pact a rencontré les syndics en place.
· la composition sociologique des copropriétés, à la fois de la population et des logements.
· les contraintes liées à la protection du patrimoine. 

( Tests pré-opérationnels effectués sur trois immeubles (un avec syndic professionnel, l’autre avec syndic bénévole et une copropriété inorganisée.) Tests qui permettent de mesurer l’ensemble des problèmes techniques, financiers, administratifs et juridiques susceptibles d’être rencontrés.
( Elaboration d’un programme d’intervention définissant les modalités et objectifs d’une OPAH. Dans ce programme, le CAL-PACT a proposé une trame des modalités et coûts de suivi d’animation les plus adaptés, ainsi qu’un projet de convention d’OPAH.
Tout au long de l’étude, le CAL-PACT de Savoie a travaillé en étroite collaboration avec les pompiers et les services de sécurité de la Ville.



	

	Résultats obtenus

L’OPAH a été retenue par l’ANAH au niveau national à titre expérimental. C’est une OPAH originale, le CAL-PACT s’étant appliqué à mettre en avant les caractéristiques et éléments pouvant être transposables à d’autres centres anciens analogues, afin que cette démarche innovante puisse être étendue.



La convention d’OPAH « copropriétés en difficultés » est en cours de signature, l’OPAH devrait commencer en mai 2008.
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